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Une “parole partagée”

Une fois de plus, le XIIIème Congrès fores-
tier mondial (Buenos Aires - Argentine -
2009) s’est tenu en présence de plus de

sept mille participants (!) sans que pour autant
les forêts méditerranéennes y aient trouvé une
place spécifique et significative.

Nos lecteurs, se reportant au numéro précé-
dent, ont pu prendre connaissance des travaux

de Henri-Noël le Houérou : certes sa position peut-elle être discutée, mais
il s’impose, à sa lecture, que les écosystèmes méditerranéens sont sans
doute plus étendus dans le monde qu’on pouvait le croire, et que, pour le
moins, ils sont bel et bien omniprésents sur les trois rives de la
Méditerranée (Afrique, Asie, Europe).

Par ailleurs, les plus récents travaux de l’Union internationale pour la
conservation de la nature et “Conservation internationale”, le Bassin
méditerranéen est un des trente-quatre “points chauds” de la biodiversité
du Monde, et le principal concernant l’Union européenne.

Enfin, faut-il le rappeler, à Paris, les chefs des Etats riverains de la
Méditerranée et de l’Union européenne ont lancé l’Union pour la
Méditerranée, actuellement co-présidée par les Présidents français et
égyptien.

Ainsi, les expériences que, les uns et les autres, forestiers, écologues,
élus et simples citoyens, nous avons vécues ici ou là, et en particulier lors
des quatre derniers congrès forestiers mondiaux (Paris 1991, Antalya
1997, Québec 2003 et Buenos Aires 2009), mais aussi dans de nombreuses
autres enceintes mondiales ou régionales, nous invitent à proposer à tous :

Organisons-nous pour, tous ensemble, concevoir et émettre une “parole
partagée” des Méditerranéens, du Nord, du Sud ou d’Orient, sur leurs
espaces naturels et forestiers. Si nous ne nous exprimons pas en tant que
tels, nul ne nous entendra ; et nul ne saurait parler à notre place. 

L’AIFM entend consacrer les années à venir à cette tâche ; à sa modeste
place, mais à sa place.

Espérons aussi que le projet, consacré aux forêts périurbaines et littora-
les, que nous préparons avec le Conseil général des Bouches-du-Rhône,
dans le cadre du programme “Voisinage - IEVP CT Med” de l’Union euro-
péenne, nous permettra d’impliquer davantage les pays des rives sud et
est de la Méditerranée.
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Montpellier (France)

les 8-9 octobre 2009

David Gasc, chargé de mis-
sion, a assisté à la conférence
nationale sur les espaces natu-
rels sensibles, organisée par le
Conseil général de l’Hérault.

Buenos Aires (Argentine)

les 18-23 octobre 2009

Maria do Loreto Monteiro,
membre de l’AIFM, a  participé
au 13ème congrès forestier mon-
dial.

Tlemcen (Algérie)

les 19-20 octobre 2009

David Gasc a pris part au
séminaire “La gestion des sube-
raies et la qualité du liège”,
organisé par le Département de
Foresterie de l’Université de
Tlemcen.

Bruxelles (Belgique)

le 28 octobre 2009

David Gasc a assisté à la réu-
nion d’information sur les sub-
ventions de fonctionnement
aux ONG dans le cadre du
Programme européen Life+.

Naples (Italie)

les 16-17 novembre 2009

David Gasc a participé à la
journée de capitalisation des
projets MED en cours et à la
3ème conférence annuelle du
Programme MED.

Eygalières (France)

les 18-20 novembre 2009

Jean Bonnier, secrétaire exé-
cutif, Gaëlle Fossoy, secrétaire,
David Gasc et Jean de
Montgolfier, administrateur,
ont pris part au 2nd séminaire
QUALIGOUV, organisé par les
Parcs naturels régionaux des
Alpilles et du Luberon.

Chania (Grèce)

les 24-26 novembre 2009

David Gasc a pris part à l’ate-
lier régional “Ressources géné-
tiques des forêts méditerra-
néennes et changement clima-
tique”, organisé par la FAO et
le CIHEAM.

Le Luc-en-Provence (France)

les 26-27 novembre 2009

Louis Amandier, administra-
teur, Jean Bonnier et Jean de
Montgolfier ont assisté au col-
loque final “Energie - Forêt -
Territorires”, organisé par l’as-
sociation française Forêt
Méditerranéenne.

Bruxelles (Belgique)

les 26-27 novembre 2009

David Gasc a participé à un
séminaire sur la politique
forestière de l’Europe, organisé
conjointement par les régions
Ombrie et Toscane (Italie).



L’AIFM, aux côtés de sept
autres partenaires, travaille
actuellement à la mise en oeu-
vre du projet QUALIGOUV,
sélectionné par le Programme
MED en février 2009.

Projet Qualigouv : des dif-
ficultés communes, un
objectif partagé, des
actions coordonnées

QUALIGOUV propose d'a-
méliorer la concertation néces-
saire à la gestion durable des
espaces forestiers protégés
méditerranéens, à travers la
conception et la mise en oeuvre
d'une bonne gouvernance et de
politiques de qualité. En effet,
la multifonctionnalité de ces
espaces exige la mise au point
de nouvelles stratégies d'ac-
tions communes et participati-
ves, depuis la simple vulgari-
sation jusqu'à l'implication ins-
titutionnelle, technique et/ou
financière des divers acteurs
concernés. 

En parallèle, QUALIGOUV
propose de faciliter la collabo-

ration entre acteurs des cen-
tres urbains et des espaces
ruraux proches.

Pour répondre à ces objectifs,
QUALIGOUV prévoit la mise
en oeuvre d'actions concrètes
et innovantes sur des sites
pilotes, notamment de :
� Réaliser un état des

lieux de ce qui se fait en
matière de gouvernance terri-
toriale et de politique de qua-
lité de la gestion forestière,
� Identifier et prendre en

compte les différentes percep-
tions et attentes,
� Mettre en place des pro-

cédures permettant d’arbitrer
les conflits et de valoriser les
synergies entre les différents
acteurs,
� Élaborer et expérimenter

des outils opérationnels et
reproductibles de gestion
multi-usages et de manage-
ment,
� Assurer le suivi et

l'évaluation des résultats obte-
nus et les communiquer auprès
de tous les acteurs et publics
concernés.

Les partenaires, avec l'aide
d'instituts de recherche et
d'autres organismes, seront
acteurs et bénéficiaires directs
des acquis de la coopération. 

Les expérimentations pilotes
doivent permettre de tester et
d’identifier les bonnes prati-
ques relatives à :
� La gouvernance de la

gestion des espaces forestiers,
fondée sur l'implication insti-
tutionnelle, technique et finan-
cière des divers acteurs concer-
nés depuis la simple vulgarisa-
tion jusqu'à la participation
active aux processus de déci-
sion et de gestion,
� La qualité des prati-

ques sylvicoles et de gestion
des espaces, fondée sur le suivi
et l'évaluation,
� La concertation entre

acteurs des villes et villages et
ceux des espaces ruraux. Par
extension, l’implication des
décideurs dans la gestion des
espaces naturels et forestiers
périurbains pour atteindre une
co-responsabilisation de l'Ad-
ministration, des propriétai-
res, des gestionnaires et de ses
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usagers,
� La communication et

la sensibilisation de la société
à propos des valeurs de ces
espaces et des enjeux de leur
gestion intégrée.

Les actions pilotes dévelop-
pées par chaque partenaire
concernent, selon le contexte et
les priorités locales, la préven-
tion contre les incendies de
forêts, l'accueil du public, la
planification forestière, la ges-
tion de la biodiversité ou
encore le développement de
nouveaux débouchés tels que le
bois-énergie.

QUALIGOUV propose une
stratégie de valorisation ambi-
tieuse qui rend possible la dis-
sémination des bénéfices du
projet. Les activités seront
encadrées par une réflexion
collective transnationale assu-
rée par un groupe de pairs
composé des représentants des
partenaires et d'experts exté-
rieurs. Ce groupe est destiné à
la capitalisation des expéri-
mentations du projet. À partir
de la mise en évidence de leurs
points forts et de leurs points
faibles, il contribuera à la mise
en place d'outils communs et
originaux de gouvernance,
d'évaluation et de gestion de la
qualité. Ces résultats et acquis
du projet seront largement dif-
fusés via différents médias, sur
les territoires partenaires et
au niveau de l'espace MED
(voir ci-après).

Résultats attendus

Au-delà des outils de commu-
nication cités ci-après, QUALI-
GOUV produira plusieurs
documents et rapports desti-
nés aux gestionnaires d'espa-
ces protégés, demandeurs de
référentiels, et aux décideurs,
demandeurs d'une vision inté-
grée de leur territoire.

Les cahiers de sites décriront
les territoires pilotes visités et
synthétiseront les actions du
projet et surtout les principaux

éléments de débats et de dis-
cussion du groupe de pairs
(peer group). Un numéro cor-
respondra à deux territoires
pilotes.

Des comptes rendus de cha-
que événement et réunion
d'échange du projet seront
rédigés. Ils seront plus détail-
lés que le cahier de site.

Un cahier de capitalisation
clôturera le projet et synthéti-
sera les acquis du projet et des
activités pilotes entreprises,
indiquera des modalités de
transfert des bonnes pratiques
en matière de gestion fores-
tière et de gouvernance territo-
riale à d'autres territoires de
l'espace MED. Celui-ci sera
largement inspiré du travail
réalisé par le groupe de pairs.

Un rapport d'évaluation qua-
litative du projet, commandité
par le chef de file, sera produit
à mi-parcours par un auditeur
indépendant qui jugera de la
qualité et de la pertinence des
actions entreprises par rapport
aux objectifs initiaux du projet
et proposera certaines pistes
d'amélioration avant son
terme.

Les partenaires du projet
réaliseront, autant que possi-
ble de façon mutualisée, divers
guides et rapports tels que :
� Enquêtes et diagnos-

tics préliminaires,
� Guide méthodologique

pour la rédaction des Plans
prévention incendies (Valence),
� Boite à outils (Tool

Box) pour la conception, la ges-
tion, le suivi et l'évaluation des
aires protégées forestières
(WWF),
� Stratégie de communi-

cation pour une gestion fores-
tière intégrée (Alpilles),
� Guides techniques sur

la gestion multifonctionnelle
des forêts (Luberon),
� Méthodologie d'en-

quête et étude sociologique
(Alpilles et Taranto).

D'un point de vue plus géné-
ral, QUALIGOUV a l'ambition
de mutualiser les diverses ini-
tiatives méditerranéennes
autour de la gestion des espa-
ces naturels et forestiers et de
favoriser leur regroupement
afin de porter au niveau des
instances européennes et
internationales une “voix par-
tagée” méditerranéenne bien
spécifique (démarche bottom-
up ou ascendante).

Démarrage des activités

Le démarrage du projet
retenu par le programme MED
est le 15 mai 2009. D'une durée
de 36 mois, le projet QUALI-
GOUV se clôturera donc le 14
mai 2012.

L'ouverture officielle du pro-
jet s'est faite chez le chef de
file, à Murcie, les 22, 23 et 24
juin 2009. Cette première réu-
nion a permis de constituer le
comité de pilotage et le peer
group, puis de préciser la stra-
tégie de communication et de
capitalisation et la répartition
des tâches. À ce stade-là, il
était très important de préciser
la procédure de saisie et de
contrôle de premier niveau des
dépenses relatives au projet.
En effet, chaque partenaire est
chargé de saisir ses dépenses
dans le système de suivi PRE-
SAGE-CTE et de constituer un
dossier détaillé avec toutes les
pièces justificatives nécessai-
res pour valider les dépenses
effectuées, dossier contrôlé en
fin de période semestrielle par
un auditeur indépendant.
Cette procédure lourde et
rigoureuse est différente de
celles existantes lors des précé-
dentes programmations.

Lors de la visite de terrain
organisée par le chef de file, les
participants (environ 50 per-
sonnes) ont pu visiter quel-
ques-uns des sites du Parc
régional de Sierra Espuña, en
périphérie de la ville de
Murcie, afin de s'imprégner du
contexte et des problématiques
locales, sommes toutes très

...

...
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semblables à celles des autres
partenaires du projet. A cette
occasion, un Plan-cadre conçu
de façon participative avec les
acteurs et la population locale
pour la protection d'un pay-
sage remarquable a été pré-
senté ; il sera amélioré et
élargi à d'autres secteurs du
Parc dans le cadre de la démar-
che de concertation de QUALI-
GOUV.

Dans un même temps, cha-
que partenaire a débuté ses
activités, généralement par
des activités de diagnostic des
sites pilotes (état initial) avant
la réalisation des actions du
projet.

Très vite, les huit partenai-
res se sont retrouvés, aux côtés
d'élus et d'associations locales,
lors du second séminaire du
projet les 18, 19 et 20 novem-
bre 2009, organisé conjointe-
ment par les Parcs naturels
régionaux des Alpilles et du
Luberon. Ces deux territoires
limitrophes de Provence ont
permis d'identifier facilement
des points de convergence à
propos de la prévention contre
les incendies, de la préserva-
tion de la biodiversité, parfois
contestée, ou encore de l'impli-
cation des acteurs et des popu-
lations locales dans la gestion
forestière. Les Alpilles vont
recueillir les attentes des
acteurs locaux et des habitants
du Parc vis-à-vis des travaux
forestiers principalement
consacrés à la défense contre
les incendies. Prenant acte de
ces informations, le Parc va
ensuite élaborer une stratégie
de communication afin d'infor-
mer, d'impliquer et de répon-
dre à ces différentes attentes
ou inquiétudes. Le Luberon
cherche depuis plusieurs
années de développer une
filière locale de bois-énergie et
de bois d'œuvre. Après des étu-
des sur l'approvisionnement
local potentiel, le Parc souhaite
organiser cet approvisionne-
ment en garantissant d'une
part la quantité de bois, en
relation avec les propriétaires

forestiers, et d'autre part la
qualité de la gestion des peu-
plements forestiers dont il est
issu.

Malgré quelques retards
(normaux) quant aux prévi-
sions financières, le projet a
bel et bien commencé, en trou-
vant progressivement une
vitesse de croisière. Le pro-
chain rendez-vous est donné
pour le printemps prochain à
Taranto, dans la Région des
Pouilles (fin avril 2010).

Aspects financiers

Le budget total de QUALI-
GOUV approuvé par le pro-
gramme MED est de
1 818 000 euros pour une durée
d'exécution de 36 mois, réparti

différemment selon les parte-
naires. C'est donc le maximum
éligible au financement par le
Fonds européen de développe-
ment regional (FEDER), dont
le taux est de 75%.

La part restante est financée
par des fonds publics natio-
naux qui proviennent, selon les
cas, des fonds propres de la
structure partenaire (autofi-
nancement) ou de finance-
ments extérieurs (voir figures
ci-après).

Pour en savoir plus :
- Francisco Flores, Région Murcie :
francisco.flores@carm.es  
- David Gasc, Association Internatio-
nale Forêts Méditerranéennes (AIFM) :
david.gasc@aifm.org 
Site du projet : www.qualigouv.eu 

...

Financement du projet
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En mars 2008, au sein du
groupe de recherche en aména-
gement forestier, planification
de la gestion écologique du ter-
ritoire et restauration de la
végétation du Département
des Sciences des Productions
Végétales coordonné par
Vittorio Gualdi et Patrizia
Tartarino, est née l’idée d’utili-
ser dans  le domaine méditer-
ranéen les connaissances
acquises pour la valorisation
du territoire.

En octobre 2008 , For.Rest.Med.
s.r.l. (Forêts Restauration
Méditerranée), spin off de
l’Université de Bari est créée.
Cette société propose des servi-
ces de qualité dans le domaine
forestier en se servant des
technologies les plus modernes
et des méthodologies les plus
récentes dans le milieu scienti-
fique.

La société est constituée, au
sein de l’Université de Bari,
entre l’université elle-même, le
professeur Vittorio Gualdi,
président du Conseil d’admi-
nistration, le professeur
Patrizia Tartarino, membre du
Conseil d’administration et les

docteurs forestiers Roberto
Greco, Daniele De Giglio,
Gioacchino De Vanna et Lea
Piscitelli.

Cette société offre au secteur
public comme au secteur privé
la possibilité d’un appui tech-
nique avant-gardiste, résul-
tant d’une tradition, acquise
au fil des années, de recherche
dans le secteur de la planifica-
tion de la gestion sur des bases
écologiques d’un  territoire
caractérisé par une végétation,
spontanée ou artificielle, com-
portant un intérêt forestier
dans le milieu méditerranéen.

Les services offerts par
For.Rest.Med. sont conçus de
manière à apporter une
réponse concrète aux exigences
d’un territoire suite à la prise
de conscience, à un niveau glo-
bal et local, des  problèmes de
la gestion durable de la biodi-
versité et des ressources natu-
relles.

For.Rest.Med. propose au
secteur privé ou public un ser-
vice de consultant et d’assis-
tance technique pour le trans-
fert des résultats de la recher-
che et le développement de
nouveaux outils et services en
aménagement forestier, plani-
fication de la gestion écologi-
que du territoire et restaura-
tion de la végétation dans :

� la définition et la
rédaction de plans d'aménage-
ment et de gestion de la végé-
tation d’intérêt forestier parti-
culièrement dans le milieu

méditerranéen avec utilisation
d’outils informatiques tels que
les SIG ;

� la définition et la
rédaction de plans pour la réa-
lisation, la restauration et l’en-
tretien de la végétation d’inté-
rêt forestier particulièrement
dans le milieu méditerranéen ;

� la réalisation d’inven-
taires des ressources forestiè-
res ;

� la définition de para-
mètres dendrométriques des
composants arborés et arbores-
cents des peuplements fores-
tiers ;

� l’appui aux services
publics et privés pour l’obten-
tion de financements euro-
péens spécifiques à leurs acti-
vités ;

� la définition, la mise
en place, la gestion et le suivi
de plans, de programmes et de
projets dans leurs domaines de
compétences, y compris la for-
mation et la communication.

Dans un premier temps,
l’aire d’intervention de la
société concerne les régions
méridionales italiennes. Puis
l’aire d’influence sera étendue
à tout le Bassin méditerra-
néen, au fur et à mesure de la
croissance de la compétitivité
de la société.

Patrizia TARTARINO

Dpt des Sciences des 

productions végétales

patrizia.tartarino@agr.

uniba.it

FFoorr..RReesstt..MMeedd  ss..rr..ll..,,  aauu  sseerrvviiccee  ddee  llaa

vvaalloorriissaattiioonn  dduu  tteerrrriittooiirree
par Patrizia Tartarino, Université de Bari (Italie)
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.. ....  uunnee  nnoouuvveellllee  aaddmmiinniissttrraattrriiccee

Lors de la dernière Assemblée
générale de l’AIFM, le 20 juin
dernier à Murcie (Espagne), il a
été décidé de réduire le tarif
pour favoriser les adhésions
individuelles du plus grand
nombre, et particulièrement
celles de membres issus de la
partie méridionale et orientale
de la Méditerranée.

Ainsi, dès 2010, la cotisation

pour une adhésion physique
sera de 10 euros (12 euros si
vous vous abonnez également
aux Nouvelles des forêts médi-
terranéennes). Celle pour
l’adhésion d’une personne
morale n’a, elle, pas changé : 50
/ 52 euros.

Par ailleurs, l’AIFM instaure
une nouvelle catégorie d’adhé-
sion destinée aux “grandes” ins-

titutions publiques ou privées,
pour un tarif de 1 000 euros,
manifestant de leur part une
volonté d’aider l’AIFM en facili-
tant la pérennité de ses finan-
ces (nous consulter).

N’attendez plus ! Renvoyez-
nous dès à présent le formulaire
d’adhésion figurant en page 2 et
devenez membre de notre asso-
ciation.

Nisrin ALAMI a rejoint
notre Conseil d’administration
en 2009.

Ingénieur agronome diplô-
mée de l’Institut agronomique
et vétérinaire Hassan II
(Rabat, Maroc), Nisrin Alami
enseigne aujourd’hui l’ingénie-
rie de projet à l’Institut natio-
nal de l’action sociale à Tanger.

En parallèle, elle  travaille
depuis 6 ans comme ingénieur
au Conseil régional Tanger-
Tétouan, au service
“Environnement” et à ce titre,
elle a participé au séminaire
franco-marocain “Erosion, ris-
ques, populations”, organisée
par l'association française
Forêt Méditerranéenne en juin
2008.

Elle s’est pleinement impli-
quée dans le développement du
projet de Parc naturel régional
de Bouhachem (organisation et
participation à des réunions de
groupes de travail, rédaction
d’une charte du territoire…).

Elle a suivi une formation
professionnelle en recherche
agricole, orientée vers le déve-
loppement à Montpellier. Elle
a pu ainsi acquérir des
connaissances sur  les appro-
ches à l’innovation et au chan-

gement institutionnel en
milieu rural, mener une étude
sur l’élevage caprin dans la
province de Chefchaouen et
développer un plan d’action
pour la collaboration inter-ins-
titutionnelle en vue de renfor-
cer les compétences en recher-
che agricole pour le développe-
ment.

Nisrin Alami a également
participé à un stage sur le fonc-
tionnement des Parcs régio-
naux français, au sein du Parc
naturel régional du Luberon.

Elle parle aisément l’arabe,
le français et l’anglais et a de
bonnes notions d’espagnol.

Pour contacter Nisrin Alami : 
nisrin_parc@yahoo.fr

......  uunn  nnoouuvveeaauu  ttaarriiff  dd’’aaddhhééssiioonn

......  llee  pprroojjeett  FFoorr  CClliimmaaddaapptt

Nous sommes heureux de
vous annoncer la pré-sélection
du projet For Climadapt,
portant sur l’adaptation des
écosystèmes forestiers médi-
terranéens aux effets des chan-
gements climatiques, dans le
cadre du second appel à projets
du Programme MED. 

Les sept partenaires de ce
projet sont : le parc national du
Vésuve et la Région Ombrie
(Italie), la Région Murcie
(Espagne), l’Association de
défense du patrimoine de
Mértola (Portugal), la Région
Nord-Egée (Grèce), l’ONF et
l’AIFM (France).

Bien sûr, nous vous tien-
drons informés de la suite des
événements, attendue pour
début 2010.

Nisrin Alami et Jean Bonnier lors
de la tournée 2008 de Forêt
Méditerranéenne - Photo : F. Besse



LL''aaggeennddaa  ddeess  mmaanniiffeessttaattiioonnss

LLeess  ffoorrêêttss  mmééddiitteerrrraannééeennnneess,,  oonn  eenn  ppaarrllee  !!

Pour plus de détails et des informations régulièrement mises à jour, n'oubliez pas de consul-
ter l'agenda sur notre site web (www.aifm.org).
Et n'hésitez pas à nous tenir informés de toutes les manifestations qui ne figurent pas sur cet
agenda, il n'en sera que plus complet !

4ème congrès international “La gestion et l'éco-
logie des incendies”

Du 30 novembre au 4 décembre 2009 - Savannah
(Etats-Unis)

Site web : http://www.fireecology.net/Congress09/Home.html

Rencontre annuelle EFIMED

Du 14 au 16 avril 2010 - Antalya (Turquie)

Site web : http://www.efimed.efi.int/portal/1205

Assemblée générale annuelle de l’AIFM

Le 26 avril 2010 - Lieu à préciser (Bari ou Tarente,
Italie)

Contact : info@aifm.org

3ème Séminaire du projet de coopération euro-
péenne Qualigouv

Du 27 au 29 avril 2010 - Italie

Contact : filippo.bellini@provincia.ta.it

Cours approfondi du CIHEAM “Gestion adap-
tative des écosystèmes forestiers méditerra-
néens face au changement climatique”

Le 10 mai 2010 - Zaragoza (Espagne)

Site web : http://www.iamz.ciheam.org/fr/pages/pagi-
nas/pag_formacion6.htm

Conférence internationale “Les peuples, les forêts
et l'environnement : coexister en harmonie”

Du 25 au 27 mai 2010 - Casablanca (Maroc)

Site web : http://sylvamonde.110mb.com/welcome.htm

23ème Congrès mondial IUFRO

Du 23 au 28 août 2010 - Séoul (Corée)

Site web : http://www.iufro2010.com

6ème Conférence internationale sur la recher-
che sur les feux de forêts

Du 15 au 18 novembre 2010 - Coimbra (Portugal)

Site web : http://www.adai.pt/icffr

5ème Conférence internationale sur les incen-
dies de forêt

Du 9 au 13 mai 2011 - Sun City (Afrique du Sud)

Site web : http://www.wildfire2011.org

Ce numéro a été publié avec l'aide des partenaires suivants :

Au moment où nous mettons sous presse, nous
apprenons le décès de Henri-Noël le Houérou le 20
décembre dernier.

Nous présentons à Madame le Houérou et à ses
proches nos plus sincères condoléances.


